
Le Maire,
le Conseil Municipal

et le personnel communal
vous souhaitent une bonne
et heureuse année 2011.

Monsieur le Maire et les Conseillers Municipaux
seront heureux de vous accueillir au vin d’honneur

offert par la Commune à l’occasion de la nouvelle année :
Mercredi 19 janvier 2011 à 18h

à la salle des fêtes .



Le personnel municipal, le conseil municipal et moi-même vous présentons nos vœux les plus chaleureux
pour cette nouvelle année. Vœux de bonheur, de prospérité, de réussite et surtout de santé. Ces souhaits s’adressent
également à tous les êtres qui vous sont chers et aussi plus particulièrement à  nos concitoyens qui vivent dans la
difficulté ou dans la solitude.

L ’entrée dans une nouvelle année est un moment particulier où se dessinent et où s’expriment des projets et
des souhaits. C’est également le moment d’un bref bilan de l’année écoulée.

2010 a été une année importante au niveau scolaire après le départ en retraite de Régine Rose et le
regroupement de nos 2 écoles sous une seule entité. Les 2 prochaines rentrées verront aussi l’intégration progressive
des élèves de Monnières dans nos murs, telle est la décision qui vient d’être prise par Monsieur l’Inspecteur
d’Académie conformément  aux préconisations inscrites dans le schéma territorial pour la période 2010-2014. Ce
document a été présenté mi-décembre à tous les élus du secteur. Cette décision est très lourde de conséquences pour
nos voisins, puisqu’elle se traduira par la fermeture de leur école. Même si ce transfert conforte notre position dans
l’immédiat, nous ne devons surtout pas nous réjouir de la disparition d’un service public de l’enseignement car à
terme nous pourrions nous aussi être confrontés à cette politique de regroupement. Nous avons l’assurance que les
moyens nécessaires seront mis à disposition de notre établissement scolaire afin d’accueillir les enfants de Monnières
dans de bonnes conditions. A suivre…
La crèche de St Ylie a ouvert ses portes en octobre dernier et nous sommes fiers d’avoir participé à la mise en place
de ce nouveau service pour nos habitants ayant des horaires de travail atypiques. Un berceau nous est réservé grâce
à notre engagement financier.

Suite au dernier recensement notre population municipale légale au 1er janvier 2011 est de 1390 habitants,
pour mémoire elle était de 1362 en 1999 et de 1300 en 1990. Cette progression constante et maîtrisée montre
l’attractivité de notre commune dans le bassin Dolois.

Concernant l’urbanisme, la viabilisation des parcelles du lotissement « Aux Tremblois » doit intervenir
dans les semaines qui viennent, les 9 parcelles prévues ont toutes été pré-réservées. L’obligation de renforcer le
réseau électrique du secteur, suite à de nouvelles normes, nous a contraints à repousser l’exécution de ces travaux.
Nous poursuivons également les études pour l’urbanisation de l’impasse Rue Roger Bride et Chemin de la Bardelle
dans le cadre des PVR.
L’étude sur la rénovation de l’ancienne salle des fêtes, de la bibliothèque et des abords du bâtiment Mairie se
poursuit, notre architecte doit présenter l’Avant Projet Détaillé en ce début d’année. Du côté de l’église et suite au
diagnostic que nous avons demandé, une intervention sur les fissures des 2ème voûtes sera nécessaire. Elle permettra
la rénovation de l’enduit intérieur par la Paroisse mais aussi de donner de façon fiable les moyens de suivre
l’évolution de la structure de cet édifice. Ces travaux étant particuliers, nous ferons certainement appel à un
spécialiste dans le but de nous guider techniquement dans nos choix.
La création d’une filière de traitement de nos boues de station d’épuration ainsi qu’une première tranche de
rénovation des réseaux rue de Damparis sont toujours à l’ordre du jour, les études se poursuivent. Des arbitrages
budgétaires seront probablement nécessaires.
Le maintien de la présence postale sur notre commune sous la forme d’une Agence Postale Communale se confirme
être un bon choix. Le dernier comparatif de l’activité des établissements similaires au niveau régional le démontre
ainsi que la satisfaction des utilisateurs.

Dans un contexte économique difficile, face à une réduction des subventions et des dotations nous devrons
nous montrer raisonnables et prudents tout en poursuivant la modernisation de notre commune tel est le challenge
qui se présente à nous. Nous ne devons pas oublier non plus les difficultés de certains d’entre nous et le CCAS sera
présent pour jouer son rôle d’outil de solidarité.
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La Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité est
une autorité administrative indépendante française créé en décembre 2004
pour lutter contre les discriminations prohibées par la loi et pour promouvoir
toutes les initiatives en faveur de l’égalité.

La H.A.L.D.E a donc une mission d’information envers tous les publics, une
mission d’accompagnement des personnes discriminées et une mission de
valorisation, de promotion et de diffusion des bonnes pratiques.

Une antenne locale ouverte à Dole
au pôle des services à la population,

Centre Schweitzer, 180 rue Pablo PICASSO.

Le 13 décembre, le délégué interrégional de la
H.A.L.D.E, Guy CHAPRON et J-Claude WAMBST,
maire de Dole, ont accueillis Arlette LASOUT,
correspondante loca le,  qu i  assurera une
permanence les 1er et le 3ème vendredis du mois
de 13h30 à 17h30.

Elle aura pour mission d’accueillir les personnes
souhaitant déposer une réclamation à la HALDE.
Elle pourra les informer de leurs droits, les aider
à constituer leur dossier de réclamation,
contribuer à la résolution de leurs difficultés.

Les personnes seront accueillies sur rendez-vous
à prendre au 03.84.72.76.39.

Situé, 81 Route Nationale à Dole Saint Ylie, dans un magnifique parc aux
arbres centenaires, ce multi-accueil de 520m² avec un jardin aménagé
dispose d’une capacité d’accueil de 30 berceaux.

·  Des horaires élargis de 5h30 à 21h30.  Cette structure est ouverte
aux habitants de Champvans, aux salariés du CHS du Jura, du Centre
Hospitalier L. Pasteur ainsi qu’aux communes de Choisey, Damparis,
Foucherans, Gevry , Sampans et Abergement la Ronce

Cette crèche accueille les enfants de 2 mois et demi à 4 ans en accueil
régulier, occasionnel ou d’urgence. Coût pour les parents basé sur leur
quotient familial (CAF), soit de 0,30€ à 2,65€ de l’heure.

·  Pour vous pré-inscrire,  vous devez remplir le formulaire, sur notre
site internet  www.lpcr.fr , puis dans l’espace « inscription des familles »
choisir la crèche de DOLE, puis votre commune de résidence ou votre
employeur. Nous vous recontacterons individuellement. (Code d’accès: 39100)

Si vous avez des questions ou si vous n’avez pas d’accès internet,
merci de contacter Nathalie MICHEL au 03 88 95 84 99.

La crèche des Petits Ecureuils

La H.A.L.D.E installe
une correspondante locale à Dole
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Instaurées en 1985 par le Président Pierre Brantus,
les Médailles du Conseil général viennent
récompenser les Jurassiens, de souche ou de cœur,
qui, par leur action, ont contribué au rayonnement du
Jura. Fidèle à cette tradition le Président RAQUIN a
accueilli, le 9 décembre dernier, à l’Hôtel du
Département, les récipiendaires de la «promotion
2010», dont Guy MICHAUD.

Dans son discours le président à précisé  "qu’il est
plutôt rare de voir la Médaille du Conseil général
attribuée à un élu local en exercice, c’est pourtant le
cas ce soir avec vous monsieur Michaud.
Si le Jury d’attribution a souhaité vous décerner cette
distinction, c’est pour la présence, le travail et
l’énergie que vous déployez, auprès du Maire, pour
faire avancer la commune de Champvans.
Elu en 1989 au Conseil municipal,(…) vous vous
investissez dès lors sans réserve dans votre tâche,
n’hésitant pas à prendre, parfois très largement, sur
votre temps personnel pour répondre aux problèmes
de vos administrés. (…) C’est par exemple à vous que
l’on doit en partie la réussite du dossier «bois énergie»
qui permet de chauffer l’ensemble des bâtiments
communaux et la salle des fêtes avec ce matériau
meilleur marché et plus écologique.(…)
Au regard de votre travail et de votre investissement
pour la Commune, je suis heureux de vous remettre la
Médaille du Conseil."

Toutes nos félicitations à Guy Michaud
qui collectionne des récompenses bien méritées.

Le Président Raquin entouré
de la promotion 2010

Remise des Médailles du
Conseil général Promotion 2010



Dorénavant, les Champvannais peuvent
utiliser ce service de 4h30 à 7h et

de 19h15 à 22h du lundi au samedi.
Pour cela, il vous suffit d’appeler le ..0.800.34.68.00..
Les réservations se font au plus tôt une semaine avant le
déplacement et au plus tard la veille (17h30) pour le lendemain, le
matin (11h30) pour le soir.
Ce service est accessible aux mêmes conditions tarifaires que
l’ensemble du réseau, il est donc accessible avec le Pass annuel à 30€.

Les plages horaires prolongées tôt le matin
et tard le soir seront notamment appréciées
pour se rendre dans les différentes entreprises,
pour assurer les correspondances ferroviaires
ou pour pratiquer des activités culturelles.

Du transport à la demande
même le dimanche

Le transport à la demande, c’est aussi la
possibilité de réserver des déplacements
les dimanches et jours fériés sur
l’ensemble des arrêts de la communauté
d’agglomération du Grand Dole. Ce service
est particulièrement adapté aux horaires
des TER de Besançon et Dijon :

- heures d’arrivée à Dole – Gare :
  14h30 et 18h15
- heures de départ de Dole – Gare :
  18h45 et 20h45

Un service spécifique
pour les personnes à mobilité réduite

Les personnes ayant de réels problèmes de mobilité et ne pouvant
emprunter les lignes de bus pourront réserver un transport à la
demande, d’adresse à adresse. Ce service est ouvert aux personnes
titulaires d’une carte invalidité 80% sur demande d’inscription et après
examen de la demande par une commission d’accessibilité.
Ce service fonctionne aux horaires des lignes régulières du réseau
sur le territoire du Grand Dole.

Contact / renseignements :  ..0.800.34.68.00..

Fréquentation du TGD
sur la ligne 3 : Champvans – St Aubin

Entre le 1er septembre et le 16 décembre 2010, les bus du  TGD ont
transportés sur la ligne de Champvans, 3025 personnes, plus 3060
scolaires. Ces chiffres sont largement au delà des espérances lors du
lancement du TGD, et prouvent que les bus sont utiles à des
nombreux usagers.
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Bernard Pivot
en a fait une cause nationale !

Les français et leur orthographe
vivent une éternelle histoire d’amour.

La Grande Dictée du Grand Dole va la perpétuer à
l’occasion de la Semaine de la Langue Française et de la
Francophonie du 13 au 20 mars 2011.

·  La Semaine de la langue française et de
la Francophonie offre à tous les passionnés de la
langue française l’occasion de jouer avec les mots en
donnant libre cours à leur créativité et de manifester
combien cette langue est riche d’innovation, de poésie,
d’inventivité. Elle permet à chacun d’exprimer son
attachement à la langue française, outils par excellence du
lien social, de l’expression personnelle et de l’accès à la
citoyenneté et à la culture.

·  La Compagnie Alter Ego de Tavaux, soutenue
par la Communauté d’Agglomération du Grand Dole, invite
les 41 communes à y participer au cours d’une
manifestation culturelle où chaque commune défendra ses
« couleurs » en déléguant un représentant junior (-18 ans)
et un senior (+ 18 ans).

Programme de la soirée
- 20 heures, accueil et installation des candidats
- Ouverture officielle de la grande dictée du Grand Dole

par …François 1er (qui institua le français comme
langue officielle en 1539)

- 20h30, énoncé de la Grande Dictée (junior, puis
senior)

- 21h, spectacle vivant "Les Mots Voyageurs"
- 21h45, résultats, palmarès et remise des prix

L’entrée est libre, la dictée sera publique
mais seuls, les représentants des communes

seront au palmarès.

Les candidatures seront reçues jusqu’au
26 février. Le lieu sera préciser plus tard.

(En cas de candidatures multiples sur une même
commune, une présélection sera effectuée le 4 mars

avec une dictée afin de départager les candidats.)



D’où viennent nos vêtements ? Comment ont-ils été fabriqués ?
Quels sont les impacts sur l’environnement et sur l’homme ?

Tour d’horizon de notre garde-robe, de pollutions…  en solutions !

Le jean : Un jean, c’est environ 600 g
de toile de coton teint et quelques dizaines
de grammes d’accessoires métalliques
(boutons, rivets, zip). Soumis aux variations
des tendances de la mode, il se trouve
sablé, délavé, usé ou teint, black, brodé,
décoré de strass…

Autant de manipulations qui alourdissent les procédés de
fabrication. Par exemple, le stone "washed" consiste à laver les
jeans neufs avec des pierres ponce, avec quantités d’eau et
d’électricité. Des traitements font appel à des produits chimiques
comme le chlore.

····  Et mon jean ? Le choix du jean peut vraiment faire la
différence, et surtout la façon dont on l’entretient ! Pourquoi ne pas
choisir un jean en coton bio, en denim brut, et s’informer auprès de
la marque sur sa provenance et sa fabrication… Mais surtout,
adopter les bons gestes qui font des économies : le laver quand il
est réellement sale, à froid ou à température modérée, préférer le
séchage à l’air libre, le garder longtemps pour finalement le donner
ou le confier à une filière de recyclage au lieu de le jeter dans la
poubelle classique.

Le pull: 1er regard: la matière, qui va déterminer si le pull
tiendra vraiment chaud ou pas, sera confortable et agréable, facile
d’entretien, solide… Traditionnellement, c’est la laine qui était
utilisée pour tricoter les pulls. Peu à peu, d’autres matières se sont
ajoutées ou substituées.

·  La laine se fait belle : La matière a beau être naturelle,
on exige d’elle des avantages qui impliquent de nombreux
traitements. Entre teinture, lubrifiant, antimite, infeutrage… on
recense différents produits chimiques, dont certains sont toxiques
pour l’environnement comme pour notre santé. Heureusement, la
laine bio existe sur le marché, repérable par les labels.

·  Laine naturelle : Comme elle le fait
pour les animaux, la laine tient chaud quand il
fait froid ! Elle dispose aussi d’une bonne
élasticité, est très absorbante, douce et souple.
Mais elle est sensible aux mites et demande un
entretien délicat, surtout pour le séchage.

·  ou laine synthétique ? Mélangé, l’acrylique allège les
caractéristiques de la laine, en facilite l’entretien et le séchage.
Mais l’acrylique provenant du pétrole, il se charge facilement
d’électricité statique et a pour inconvénient de boulocher très vite,
de ne pas être absorbant. Un pull en 100 % acrylique sera facile
d’entretien, mais vieillira vite.

·  Un pull en bouteilles en plastique PET issues du
recyclage ? C’est de la laine polaire ! Avec une vingtaine de
bouteilles, on peut obtenir un pull épais, isolant et léger à la fois,
que les randonneurs connaissent bien. Facile d’entretien et moelleux.

·  Le secret de la douceur de la laine,
c’est la lanoline!
Cet adoucissant naturel a aussi des propriétés
anti-bactériennes. Dès l’achat, pensez à
regarder, outre la composition, les modalités de
lavage. Cela facilitera l’entretien, le préservera et
évitera les surprises désagréables, comme de
devoir engager des frais supplémentaires au
pressing, et autant de pollutions.

Le chemisier: Douce soie, brillante
viscose, maïs souple, bambou absorbant,
lin léger… la nature nous apporte tous les
conforts ! Pourtant, les procédés de
fabrication, autant que le résultat, varient
d’une matière à l’autre et sont plus ou
moins polluants. Surtout à cause des
étapes d’ennoblissement (blanchiment,
teinture , traitement infroissable etc.) qui peuvent représenter de 80
à 200 litres d’eau et de 5 à 50 kWh d’électricité par kilo de textile.

Du naturel artificiel ?
·  Le coton : Doux, blanc, n’est pas la fleur, mais bien le
fruit du cotonnier ! Suivant la longueur de ses fibres, il finira en
fil fin pour le voile, ou plus épais pour la toile. C’est la matière
favorite de la mode : il représente la moitié de tout le textile,
mais sa culture est l’une des plus polluantes au monde.

·  Le lin : Extrait de la tige de la plante, le lin est solide,
anallergique et donne des tissus frais et absorbants... depuis
plus de 10.000 ans ! Sa culture nécessite peu de traitement.

·  La soie : Grâce au Bombix, la soie est une matière
unique en son genre, un soyeux qui lui doit son nom, une
merveille de la nature. Elle a un très fort pouvoir calorifique,
son contact est chaud quand il fait froid, et léger quand il fait
chaud ! Mais pour faire 1kg de soie, il faut 10.000 cocons
cueillis avant éclosion pour garder le fil intact. Enfin, provenant
essentiellement d’Asie, on ne connaît pas toujours les
différents traitements qu’elle peut subir.

·  La viscose et le modal sont extraits de la cellulose
du bois, mais après des étapes de fabrication lourdes. Pour les
obtenir, on dissout de la cellulose dans de la soude caustique,
puis on extrude cette solution pour la faire coaguler dans un
bain d’acide sulfurique et de sulfate de soude.

·  Le maïs : On en fait du bioplastique ou même du tissu !
Par des procédés physicochimiques, on exploite son amidon
pour obtenir les polymères d’une nouvelle matière.
Il permet d’économiser des ressources non renouvelables
comme le pétrole. Mais l’amidon provenant du grain du maïs,
ceci implique des cultures supplémentaires de cette plante
gourmande en eau, et risque de provenir de maïs transgénique.

·  Le bambou est récemment apparu en chaussettes ou
tops. Il séduit par sa souplesse et son soyeux et plait pour ses
propriétés antibactériennes. La fibre, cellulosique est extraite
de sa pulpe.

Les matières synthétiques ont des avantages
mais aussi certains inconvénients. Elles sont fabriquées à partir
du pétrole brut qui fournit des polymères synthétiques,
polyester, polyamide, nylon… et elles nécessitent l’emploi de
produits très toxiques comme certains acides.
Issus des matières et traitements innovants créés par les
secteurs textile et chimique, les tissus techniques regorgent
d’originalité et sont inégalables pour les applications
professionnelles, sportives ou extrêmes. L’encapsulation de
principes actifs sur toutes sortes de tissus a ouvert la voie à
une multitude d’options.
Attention cependant, aux réactions allergiques imprévues; de
plus, les procédés de fabrication peuvent être très polluants.
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24 mars : 12ème Journée Nationale de la Courtoisie sur la route

Tous les faits et témoignages montrent que les français ont encore beaucoup à faire
pour améliorer leur comportement et par extension
leur pratique de la courtoisie sur la route et en ville !

L’accident de la route n’est pas une fatalité !
Face à de nombreuses prises de risques inconsidérées et aux actes
d’incivilité qui persistent en France, la Journée Nationale de la Courtoisie sur
la route est plus que jamais d’actualité. En effet, insister sur la prévention
contre les comportements dangereux, tels que conduire trop vite ou sous
l’emprise d’alcool, en téléphonant ou sans se soucier des 2 roues, a pour
objectif d’inciter chacun à remettre en question sa façon de conduire.

Au cours des 5 dernières années, les Français ont certes
changé leurs comportements sur la route, notamment en ce qui concerne le
respect des limitations de vitesse, mais ils ont certainement été "aidés" par
l’installation de 1500 radars sur tout le territoire. Hélas certains montrent un
enracinement des mauvaises conduites en matière de changement des
comportements sur la route.

De même, les différentes campagnes de communication sur l’alcool au volant
n’ont malheureusement pas permis de diminuer le nombre d’accidents causés
par la boisson. «Celui qui conduit et celui qui ne boit pas».

Plus grave encore, certains comportements, soit disant
anodins et pourtant extrêmement dangereux, se sont
banalisés : «Téléphoner au volant, c’est avoir la tête
ailleurs», (3 personnes sur 10 déclarent téléphoner
souvent au volant ou conduire avec un kit mains-libres… )

La courtoisie sur la route :
une idée ringarde, désuète
ou furieusement moderne ?
La forte mobilisation lors de l’édition 2010 s’est traduite
par l’engagement de nombreuses villes et collectivités
territoriales, Communautés d’Agglomération,         auto-
écoles, Gendarmeries, Polices Municipales, Préfectures,
associations, DDE … ayant conduit près d’un demi millier
d’initiatives de terrain partout en France (Expositions,
stands Sécurité Routière, conférences, animations sur les
aires d’autoroutes, informations dans les écoles, diffusion
de brochures d’informations...).
Ce fut également l’opportunité pour
de nombreuses entreprises de
sensibiliser leurs salariés aux dangers
des risques routiers.

Charte Européenne
de la Sécurité Routière :
Avec 5 pays européens participants,
cette campagne s’étend pour la 4ème

année consécutive à l’échelle
européenne (Grèce, Luxembourg,
Belgique,  Pays-Bas),  la signature
de cette charte devenait une obligation morale, et un
signal fort en direction des partenaires européens.

Un projet de développement sur 3 ans a été formalisé
avec la Direction Transport de la Commission européenne.

Permis de (bien se) conduire
La première règle pour rendre nos routes plus agréables n’est-elle pas
de s’efforcer d’être courtois au volant ou au guidon ?
Les élèves des auto-écoles se consacrent essentiellement à la
réussite de leur examen du Permis de Conduire. Savoir conduire et
Savoir « Se Conduire » sur la route sont aujourd’hui deux
apprentissages bien distincts.

Le risque routier en entreprise nécessite une double prise de
conscience de la part des conducteurs.
- La première sur les trajets du domicile au lieu de travail avec plus
de sécurité par eux-mêmes et pour eux-mêmes.
- La deuxième lors des déplacements professionnels avec une
diminution des risques d’accidents et des primes afférentes, de
l’absentéisme, du stress de la productivité.

Certains programmes ont été mis en place dans le but de
nous sensibiliser à la conduite en milieu professionnel et à
ses risques. Comme par exemple, le programme national
conduit par EDF avec le concours des Centres de
Formation « Conduire Juste » de Jean-Pierre BELTOISE.

Autos, motos :
vers la cohabitation ?
Tous le reconnaissent : les deux roues ne représentent un
danger sur la route que lorsque le comportement du pilote
ou de l’automobiliste transgresse les règles de sécurité:
Vitesse, clignotant oublié, non respect des distances de
freinage… Pour que les vélos ou les motos en ville et sur
route permettent une circulation fluide, préservons le bon
état d’esprit qui habite de nombreux automobilistes qui
laissent aux deux roues la possibilité de remonter les files,
regardent dans leur rétroviseur avant de déboîter en ville,
respectent les priorités… Les accidents impliquant les
deux roues augmentent chaque année alors réagissons !
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Les 10 commandements
de la courtoisie
au volant et sur la route

N° 1
Je garde mon sang-froid en toutes circonstances
et ne m’énerve pas au volant, notamment en cas
d’encombrements.
Je n’oublie pas le danger sur la route.

N° 2
J’accepte le rythme de conduite des autres
usagers de la route, hommes, femmes, Apprentis
conducteurs ou des plus âgés.

N° 3
Je reste concentré(e) sur ma conduite; je sais que
mon attention peut être détournée par l’usage des
technologies embarquées (kit téléphonique ‘mains
libres’, radio, lecteur CD et DVD, GPS...).

N° 4
Je respecte en toutes circonstances les
emplacements signalés “Handicapés”, Livraisons,
Ecole, Sortie de chantier, Arrêt de bus. Je laisse
libre les issues de secours ou réservées aux
services d’urgence (Pompiers, SAMU, Hôpitaux).

N° 5
J’évite de consommer avant de prendre la route,
des boissons alcoolisées ou tous produits pouvant
diminuer ma capacité à conduire et à maîtriser
mon véhicule.

 N° 6
Je fais attention et suis prévenant(e) vis-à-vis des
usagers les plus exposés au danger :;
- sur la chaussée: piétons, cyclistes et motocyclistes
- sur les trottoirs: enfants, handicapés sensoriels,
personnes âgées.

N° 7
J’adapte ma conduite sur autoroute; j’évite de
monopoliser la file de gauche et me rabats aussitôt
après avoir doublé un véhicule; je prends en
compte les difficultés des véhicules lents ou en
voie d’insertion.

N° 8
Je donne la priorité aux piétons aux passages
réservés. Je ne stationne pas sur les trottoirs, ni
sur les voies cyclables et les passages aménagés.

N° 9
Je ne ‘force’ pas la priorité, à droite aux ‘céder le
passage’ et facilite l’insertion aux rétrécissements
de chaussée; j’évite d’entrer dans une intersection
encombrée.

N° 10
Enfin, je veille au bon état de mon véhicule, afin de
contribuer à une meilleure sécurité sur la route et
au respect de l’environnement
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Le test : Comment vous conduisez-vous ?

·  Vous comptez un maximum de réponses dans la colonne “souvent” :
 La route c’est la guerre! Vous ne respectez plus rien, ni personne dès que
vous êtes dans votre voiture. Vous êtes persuadé(e) d’appartenir à “la race
supérieure des automobilistes”.

·  Vous comptez un maximum de réponses dans la colonne “parfois” :
Suivant votre humeur, votre comportement au volant varie. Dans vos
“meilleurs jours”, les autres usagers de la route n’ont aucun souci à se
faire. mais, dans “vos mauvais jours”, il vous arrive d’oublier que le respect
d’autrui est fondamental.

·  Vous comptez un maximum de réponses dans la colonne “rarement” :
Attention aux dérapages… Ne vous laissez pas gagner par le syndrome de
l’incivilité !

·  Vous comptez un maximum de réponses dans la colonne “jamais” :
Bravo ! Vous conduisez dans le respect des autres.

Plus d’infos sur :

www.courtoisie.org



Les études réalisées dans les pays occidentaux montrent qu’environ 10%
des conducteurs blessés ou tués prenaient des médicaments psychotropes,

c’est-à-dire agissant sur le système nerveux, tels que les somnifères ou les tranquillisants. Beaucoup d’autres médicaments sont
également susceptibles d’altérer les capacités de conduite, qu’il s’agisse de lutter contre un trouble passager (allergie, douleur,
infection…) ou pour traiter une maladie chronique (diabète, maladie de
Parkinson, épilepsie, rhumatismes...).

règle N° 1:  Observez la boîte du médicament
avant de le prendre. Si vous devez conduire et si l’un de ces trois
pictogrammes figure sur la boîte du médicament, cela signifie qu’il peut
présenter des risques. Dans ce cas,
adopter l’attitude pratique indiquée
à côté de chaque pictogramme en
fonction du niveau de risque.

règle N° 2:
Consultez la notice.
Si vous devez prendre le volant, la rubrique «Conducteurs et utilisateurs
de machines» vous concerne tout particulièrement. Les paragraphes
«Mises en garde et précautions d’emploi» et « Effets indésirables »
peuvent également signaler des effets du médicament sur la conduite.

règle N° 3:  Signalez que vous conduisez
à votre médecin ou à votre pharmacien.
Le médecin qui vous prescrit un médicament ou le pharmacien qui vous le
délivre, avec ou sans ordonnance, peut ainsi rechercher celui qui altère le
moins possible vos capacités de conduite. De plus, indiquez tous les
autres médicaments que vous prenez, afin qu’il puisse tenir compte
d’éventuelles interactions.

règle N° 4: Ne modifiez pas ou n’arrêtez pas,
de vous-même, votre traitement.
Si vous modifiez les doses du médicament qui vous a été prescrit, vous
risquez d’augmenter les effets indésirables (et donc les risques pour la
conduite), tout en perdant les effets bénéfiques du traitement. De la même
façon, vous devez respecter les heures et les conditions de prises (à jeun,
lors des repas…).

règle N° 5:  Ne consommez ni alcool ni drogue.
Une consommation, même modérée, d’alcool présente des effets
dangereux pour la conduite, qui peuvent être aggravés par la prise de
médicament; il en est de même pour les drogues, cannabis compris.

règle N° 6:  Sachez vous arrêter de conduire si :
 -  vous ressentez une fatigue, une envie de dormir; vos membres vous
semblent lourds, engourdis ou tremblants.
 -  vous vous sentez mal, avez la tête qui tourne ou envie de vomir vous
éprouvez des difficultés à estimer les distances, à voir la route ou les
autres voitures ;
 -  vous avez du mal à vous concentrer, vous êtes euphorique, nerveux ou
agressif; vous avez déjà éprouvé l’un de ces troubles avec le même type
de médicament.

règle N° 7: Vous êtes tous concernés !
Vous devez respecter tous ces conseils de prudence :
-   quelque soit le type de véhicule: voiture, poids lourd, deux roues… y
compris les vélos !
-  quand vous utilisez une machine qui nécessite le respect de
consignes de sécurité, (bricolage, jardinage…).

Quizz médicaments
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Pour que les médicaments se conduisent bien

Les 7 règles d’or

En savoir plus ?  www.afssaps.sante.fr

��������� ����
��
�
���
�
�����
��
�� �� �� � ��	 
� � ��	 
� 	 �� � 	� ���� �� 	� � � � ����



M. Marc JORCIN, Grand Dole, présente le bilan énergétique, bâtiments et éclairage public,
de la Commune de Champvans. (Ce compte rendu fera l’objet d’un prochain dossier)

····  Tarif du bois façonné coupe 54: Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe à 7.00 €. T.T.C. le prix unitaire du stère de

bois façonné non stéré situé parcelle 54 et ne pouvant être déchiqueté.                                      Vote : 12 Pour - 1 Abstention

····  Indemnité de conseil du percepteur: Considérant qu'il est de l'intérêt de la Commune de continuer à bénéficier des prestations
de conseil et d'assistance technique énumérées à l'article 1er de l'Arrêté du 16 décembre 1983, le Maire propose au Conseil Municipal
d'attribuer à M. Armand COFFY, Comptable du Trésor, à la Trésorerie de Dole-Collégiale depuis le 1er juillet 2010, l'indemnité de
conseil pour toute la durée du mandat municipal. Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide d'attribuer au Comptable du
Trésor, l'indemnité de conseil pour la durée du mandat municipal aux taux de 100% du tarif prévu.

                                                                                                   Vote : 7 Pour - 3 Abstentions - 3 Contre

····  Indemnité de chef de coupe 2010: Vu le nouveau plan d'aménagement de la forêt et le morcellement des coupes à exploiter, le

Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe l’indemnité du chef de coupe pour l'année 2010 à 1 200€.
M. Guy MICHAUD, 1er adjoint, s’étant retiré de la salle, le Conseil Municipal accepte l’indemnité.                                 Vote : Unanimité

····  Lotissement "Aux Tremblois" : Travaux d’électrificat ion,  d’éclairage public et d’infrastructures de co mmunications

électroniques - Subvention du SIDEC - Convention de m aîtrise d’ouvrage unique
M. le Maire expose que le SIDEC envisage d’intervenir sur le réseau de distribution d’électricité implanté sur la Commune, pour
réaliser l’opération : Lotissement "Aux Tremblois". Dans le cadre du service de l’éclairage public communal, il apparaît nécessaire de
modifier les installations d’éclairage public. Une subvention pourrait être sollicitée auprès du SIDEC, ce programme concourant à une
meilleure gestion du réseau de distribution d’électricité dont il a la charge.
Ces travaux impliquent également des travaux connexes pour les lignes de communications électroniques, notamment celles de
France Telecom, avec la réalisation des infrastructures correspondantes. Les travaux d’éclairage public de la Commune et
d’infrastructure de réseau de communication étant connexes à des travaux d’électrification réalisés par le SIDEC il est envisagé de
conclure une convention désignant le SIDEC comme maître d’ouvrage unique de l’opération.
Le Conseil municipal, approuve le programme de travaux défini conformément aux plans présentés, approuve le projet de convention
et notamment les conditions de participation financières.
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TOTAL 58 061.00 € - 33 095.00 € 26 477.00 €

Vote : Unanimité

····  Lotissement "Aux Tremblois" : Travaux complémentaire s de géomètre:

Dans le cadre de l'urbanisation du Lotissement "Aux Tremblois", la mise en place d'un transformateur électrique est nécessaire. Ces
travaux ont pour conséquence des modifications cadastrales -avec notamment une servitude de tréfonds- et doivent faire l'objet d'une
déclaration préalable modificative. Afin d'établir les documents nécessaires des travaux complémentaires de géomètre sont
nécessaires.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de retenir le Cabinet de Géomètre CRETIN-MAITENAZ pour un montant de
2 064.00 € H.T.                                                                                                                                                              Vote : Unanimité

Finances

RREEUUNNIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL   MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  3300  NNOOVVEEMMBBRREE  22001100
Sous la Présidence de Monsieur Dominique MICHAUD, Maire.

Présents :
G. Michaud, G. Laurent, C. Belin, J-P. Charton, N. Da Costa,
T. Destombes, A. Garnier, J-B. Gonnet, E. Lavrut, T. Mader
H. Millot, A. Piéllard.

Absent excusé :  J. Le Bail

Secrétaire de séance :  E. Lavrut

Présents : 13 - Votants : 13

Urbanisme
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····  Classement des rues dans la voirie communale

Vu l'acte notarié du 8 novembre 2010 entre la Commune et l'Association Foncière, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal
décide le classement dans la voirie communale des voies suivantes :

- 1. Chemin des Miracles : Part de la rue de la Gare en bord de la parcelle ZD 14 et se termine rue des Fontaines par 2 impasses.

- 2. Impasse rue Roger Bride : Part de la rue Roger Bride entre les parcelles ZD 417 et ZD 209 et se termine contre la parcelle ZD 55.

- 3. Chemin Jardins de la Fontaine : Ces deux parcelles forment un chemin qui part de la rue de l'Avenir au niveau de la parcelle
ZD 131 et se termine à l'extrémité de la rue de la Source au sud de la parcelle ZD 226

- 4. Rue des Oiseaux : Part de la rue de la Gare et se termine dans le prolongement des parcelles ZC 89 et ZC 77.

- 5. Rue des Carrières : Part de l'intersection avec la rue de Foucherans au niveau de la parcelle AB 312 et se termine à
l'intersection avec le chemin de la Ruchotte cadastré ZI 79. La section de la rue des Carrières qui commençait à l'intersection du
chemin de la Ruchotte et se terminait au droit du chemin dit du Tremblois appartient à l'Association Foncière et sera déclassée de
la voirie communale.

- 6. Chemin de la Ruchotte : Part de l'intersection avec la rue des Carrières en bord de la parcelle ZI 90 et se termine en impasse à
l'angle ouest de la parcelle ZI 80.

- 7. Chemin de Rougeot : Part de l'intersection avec la rue de Foucherans jusqu'à l'intersection avec le chemin dit de l'Epée
cadastré ZM 110.

- 8. Chemin des Boulottes : Le chemin des Boulottes part de l'intersection avec la route de St Seine en Bâche au niveau de la
parcelle ZO 17 et se termine place du Cimetière. Il était déjà classé dans la voirie communale mais dénommé à tort "Chemin des
Tilleuls"

- 9. Chemin du Moulin Noir : Part du bord droit de la rue de Damparis  et se termine à l'intersection avec le chemin d'Amont. La
section du chemin du Moulin Noir qui commençait à l'intersection avec le chemin d'Amont et se terminait à l'intersection avec la
rue des Carrières appartient à l'Association Foncière et sera déclassé de la voirie communale.

- 10. Rue du Gai Logis : Part de la rue de la Gare au nord de la parcelle ZD 14 (ancien chemin de la Bardelle) et se termine à
l'intersection avec la rue Roger Bride au droit de la parcelle ZD 34.

Le Conseil décide le déclassement dans la voirie communale du Chemin Pierre Caille et demande à la Direction Départementale
Territoriale de Dole de bien vouloir procéder aux formalités de classement et à la mise à jour du dossier «Etats des Chemins» de la
Commune                                                                                                                                 Vote : Unanimité

····  Participation pour Voies et Réseaux dans le secteur de la rue Roger Bride - Validation du zonage

Vu la délibération du 3/07/2009 instituant la participation pour voirie et réseaux sur le territoire de la Commune, considérant que
l'implantation de futures constructions dans le secteur de la voie Rue Roger Bride justifie les travaux suivants :

- création de réseaux humides : eaux usées, eaux pluviales, alimentation en eau potable
-  création de réseaux secs : électricité, gaz, télécom, éclairage
- création d'une voirie

Considérant que 98.5% du coût des travaux seront à charge des propriétaires du fait que les constructions sont soumises à la taxe
locale d'équipements qui représente environ 1.5% ;
Considérant que sont exclus des terrains dans la limite des 80 mètres (suite à une adaptation de la limite des 80m à 60m motivée par
les circonstances locales les parcelles ZD 66, 65, 64, 62 qui bénéficient des équipements de la rue Roger Bride déjà existants ;
Considérant que sont exclus des terrains déjà desservis par les réseaux existants les parcelles ZD 60, 61, 62 dans la limite des
60 mètres

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d'engager la réalisation des travaux d'établissement des réseaux précités dont le
coût total sera déterminé lors d'une prochaine délibération ainsi que le montant de la PVR et dit que les propriétés foncières
concernées sont situées suivant le plan présenté de part et d'autre et dans le prolongement de la deuxième impasse rue Roger Bride.
La surface retenue étant de 8 997 m2                                                                                                                   Vote : Unanimité

····  Participation pour Voies et Réseaux dans le secteur du chemin de la Bardelle (rue du Gai Logis) - Valid ation du zonage

Vu la délibération du 3/07/2009 instituant la participation pour voirie et réseaux sur le territoire de la Commune, considérant que
l'implantation de futures constructions dans le secteur de la voie : Chemin de la Bardelle justifie les travaux suivants :

- création de réseaux humides : eaux usées, eaux pluviales, alimentation en eau potable
- création de réseaux secs : électricité, gaz, télécom, éclairage
- création d'une voirie

Vote : Unanimité

Voirie - réseaux

����
���
�
����������������
� �� �� �� � �	 
� �� �	 
� 	�� �	 ��� ���� 	� �� � 	
	
	
 	




Considérant que 98.5% du coût des travaux seront à charge des propriétaires du fait que les constructions sont soumises à la taxe
locale d'équipements qui représente environ 1.5 % ;
Considérant que sont exclus des terrains dans la limite des 80 mètres les parcelles ZD 356, 355, 298, une partie des parcelles
ZD 353, 265, 15, 16, 17, 18, 299 le dénivelé important qui ne permettant pas des raccordements au réseau d'assainissement collectif,
la parcelle ZD 14 et une partie des parcelles ZD 15, 353, 354 qui bénéficient des équipements de la rue de la Gare déjà existants ;
Considérant que sont exclus des terrains dans la limite des 60 mètres une partie des la parcelles ZD 14, 27, 265 qui bénéficient des
équipements de la rue de la Gare déjà existants

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d'engager la réalisation des travaux d'établissement des réseaux précités dont le
coût total sera déterminé lors d'une prochaine délibération ainsi que le montant de la PVR et dit que les propriétés foncières
concernées sont situées suivant le plan joint de part et d'autre du chemin de la Bardelle (renommé par délibération de ce jour : rue du
Gai Logis). La surface retenue est de 8 816 m2                                                                                                                                                        Vote : Unanimité

····  Indemnité de petit equipement: Vu les décrets du 5/12/1960 et du 14/08/1974, portant sur l’attribution à certains personnels

titulaires et stagiaires ainsi que certains agents non titulaires d’une indemnité de chaussures et d’une indemnité de petit équipement,
le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à partir de ce jour d'attribuer l'indemnité annuelle de petit équipement, soit un
montant de 65.48 € au personnel féminin de la Commune et prend acte que cette indemnité est soumise à l'application de la C.S.G.

Vote : Unanimité

····  Bons de Noël : Le Conseil Municipal décide de porter à 58.00 € les bons de Noël attribués aux agents communaux ayant des

enfants de 16 ans ou moins au cours de l’année 2010. Pour cette année, 6 enfants sont concernés.
Vote : Unanimité

····  Agrandissement du columbarium

Dans le cadre de l'agrandissement du Columbarium, le Conseil Municipal décide de retenir l'entreprise SARL Chambre Funéraire de
Foucherans à Foucherans pour la fourniture et la pose d'un troisième monument de modèle "Foncine-le-Haut" pouvant contenir huit
urnes pour un montant de 4 740 € T.T.C.                                                                                                                   Vote : Unanimité

····  Intervenants Scolaires

La Commune met à disposition des écoles des intervenants pour l’initiation aux langues étrangères (allemand, anglais).
Le Conseil Municipal décide de poursuivre cette action pour l’année scolaire 2010/2011. Conformément à l’art.34 de la loi du
26/01/1984, les emplois de chaque collectivité sont créés ou supprimés par l’organe délibérant de la collectivité.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide la création de 2 postes contractuels d’intervenants scolaires à temps non
complet à compter du 12 novembre 2010 pour des séances hebdomadaires :

- en anglais : de 0h45 mn en CP
- en allemand : de 1h30 mn en CE 1

A partir du CE2 jusqu'au CM2, l'apprentissage des langues est pris en charge par l'Education Nationale
La rémunération est fixée sur la base des heures supplémentaires au-delà de 14 heures de la grille indiciaire des Attachés Territoriaux
du 1/07/10 (grade Attaché Principal, échelon 9) pour 28.92 €/Heure (congés payés comprises)

               Vote : Unanimité
····  Crédits de fonctionnement et d'investissement 2011
Les effectifs de la rentrée scolaire 2010/2011 sont de 73 élèves pour l'école élémentaire et de 55 élèves pour l'école maternelle soit
128 élèves pour l'école primaire de Champvans
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la répartition suivante des crédits au budget :

1. Crédits de fonctionnement année civile 2011 destinés à l'achat de manuels, de fournitures scolaires (papeterie, petits matériels,
jeux…) : 35 € par enfant

2. Crédits d'équipement et d'investissement 2011 : 8.50 € par enfant
3. Crédits transports : 10 € par enfant
4. Crédits abonnements : un montant total de 240 € est prévu (dont le Bulletin Officiel Education Nationale)
5. Crédit classes transplantées : 1 200 € sont prévu soit 4.80 € par jour et par enfant pour 5 jours et pour 50 enfants.
6. Projet culturel : un montant d'une aide équivalente à 100 heures d'intervenants sous réserve de la présentation d'un projet de

thème culturel, ayant obtenu l'agrément de l'Inspection Académique et du conseil municipal.
Vote : Unanimité

Personnel

Cimetière

Affaires scolaires
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····  Budget Communal - Décision modificative n°2

Le Conseil Municipal approuve la décision modificative suivante :
- Augmentation des crédits ouverts aux comptes :        D 012 Charges de personnel 7 600.00 €
- Diminution des crédits ouverts aux comptes

- D 022 Dépenses imprévues Fonctionnement 2 190.00 €
- D 65   Autres charges de gestion courante 2 000.00 €
- D 66   Charges financières 3 410.00 €               Vote : Unanimité

····  Tarifs communaux

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe comme suit les tarifs communaux applicables à partir du 1er janvier 2011 :
Tarifs de location de la Salle des Fêtes en euros t.t.c.

Désignation Descriptif Habitants
la commune *

Personnes
extérieures

�
����
 /

0�
�� �
����
 /

0�
��
½ journée 68€ - 136€ -A Petite Salle + Cuisine

(Inclus le hall, le bar et les sanitaires) Journée ou W.E 101€ 136€ 202€ 272€

½ journée 101€ - 202€ -B Grande Salle + Petite Salle +  Cuisine
(Inclus le hall, le bar et les sanitaires) Journée ou W.E 186€ 220€ 372€ 440€

Vaisselle Location vaisselle + couverts Forfait par personne 0.50€

Verre Location de verres si location du bar par verre 0.17€

Ménage Effectué par les employés municipaux
en cas de nettoyage insuffisant

l'heure 15€

Clés Perte d'une clé la clé 130€

* et personnel communal suivant délibération du 14/08/2008

Location le week-end et les jours fériés :  Les clés seront remises le vendredi à 14h30 et devront être rendues le lundi matin.
Le bar seul ne sera pas loué.

Caution :  Dans tous les cas une caution de 500 € sera demandée

Paiement  : Un acompte équivalent à 50% du prix de la location sera demandé au moment de la réservation. Le solde du prix de la
location et la casse éventuelle seront versés après l'état des lieux final.

Ecoles :  Les écoles pourront bénéficier d'une gratuité le week-end et d'une gratuité un vendredi.

Association de la Commune :  Chaque association de la commune pourra bénéficier : 1 gratuité annuelle le week-end pour une
manifestation à but lucratif - 1 gratuité le vendredi de préférence pour une section ou pour une activité pour présenter un spectacle ou
une activité culturelle - Tout autre demande de mise à disposition sera étudiée par le Bureau Municipal qui décidera de la gratuité ou
non. En cas de refus de la gratuité, une somme forfaitaire de 100.00 € sera demandée par jour d'occupation. Un règlement précise les
modalités pratiques de la location.

Locations diverses
Désignation € T.T.C.

Tables l’unité 4.00 €

Chaises l’unité 0.80 €

Par jour (régisseur) 9.00 €

Habitant la commune 7.00 €Alambic Municipal
Par alambic et par ½ journée

Extérieur à la commune 14.00 €

Finances

RREEUUNNIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  2233  DDEECCEEMMBBRR EE  22001100
Sous la Présidence de Monsieur Dominique MICHAUD, Maire.

Présents :
G. Michaud, G. Laurent, C. Belin, J-P. Charton, N. Da Costa,
T. Destombes, A. Garnier, E. Lavrut, J. Le Bail, T. Mader,
H. Millot, A. Piéllard.

Absent excusé :  J-B. Gonnet

Secrétaire de séance :  J. Le Bail

Présents : 13 - Votants : 13
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Droit de place.

Désignation € T.T.C.

Bal (exonéré pour la fête de Champvans) 150 €

Manège  Tir ou Loterie – Petits étalages 15 €Fête foraine

Cirque (caution uniquement) 300 €

½ journée 17 €

journée 24 €Commerce itinérant Emplacement

Pizza ou autre ½ journée 7 €

Photocopies
A4 recto 0.15 € A3 recto 0.30 €

A4 recto verso 0.30 € A3 recto verso 0.60 €

Concessions dans le cimetière communal
Les concessions dans le cimetière communal ont une durée de 30 ans.

La durée en cas de renouvellement est de 30 ans.

Type de concession Tarif € TTC

Concession terrain de 2m2 200 €

Case columbarium n°1 (terre) 4 urnes 200 €

Case columbarium n°2, 3 et 4 (monument) 2 urnes 350 €

Case columbarium n°2, 3 et 4 (monument) 3 urnes 350 €

Le Conseil Municipal adopte ces tarifs et ces dispositions.               Vote : Unanimité

····  Participation pour Voies et Réseaux dans le secteur d e la rue Roger Bride - Maîtrise d'œuvre réseaux sec s
Vu la délibération du 3/07/2009 instaurant le régime de participation pour le financement des voies nouvelles (P.V.R.),
Vu l'instauration du nouveau Plan Local d'Urbanisme rendant constructible le secteur de l'impasse rue Roger Bride dès lors qu'elle
sera desservie par une voirie aménagée,

Le Maire expose au Conseil qu'il convient de retenir un cabinet pour assurer la maîtrise d'œuvre des réseaux secs.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, retient le Cabinet d'Etudes Moda Concept à Chenôve pour un montant de 3 800.00 € H.T.

Vote : Unanimité

····  Participation pour Voies et Réseaux dans secteur rue  du Gai Logis (Chemin de la Bardelle) - Maîtrise d' œuvre réseaux secs
Vu la délibération du 3/07/2009 instaurant le régime de participation pour le financement des voies nouvelles (P.V.R.),
Vu l'instauration du nouveau Plan Local d'Urbanisme rendant constructible le secteur de l'impasse rue Roger Bride dès lors qu'elle
sera desservie par une voirie aménagée,

Le Maire expose au Conseil qu'il convient de retenir un cabinet pour assurer la maîtrise d'œuvre des réseaux secs.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, retient le Cabinet d'Etudes Moda Concept pour un montant de 5 700.00 € H.T.

Vote : Unanimité

····  Acquisition de la parcelle ZD 407

Vu la délibération du 30 novembre 2010 définissant le zonage pour la  participation pour voirie et réseaux dans le secteur de la rue du
Gai Logis.
Le Maire expose au Conseil que l'achat de la parcelle ZD 407 est nécessaire afin de disposer d'une largeur suffisante pour la création
d'une voirie rue du Gai Logis (anciennement chemin de la Bardelle),

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’acquérir la parcelle, appartenant à M. SEIGNEMARTIN Roger cadastrée
ZD 407 d'une surface de 0a96ca pour 1,00 € symbolique, autorise le Maire à signer les divers documents relatifs à la vente.

Vote : Unanimité

Voirie - réseaux

Foncier
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····  Emplacement de taxi

Vu l'arrêté préfectoral N°628 du 6 mai 2010 relatif à la réglementation de l'exploitation des taxis,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
- décide la création d'une aire de stationnement pour taxis sur le territoire de la Commune.
- dit que cet emplacement sera situé Place Babet, il sera dévolu à l'exploitation d'un seul taxi et ne sera pas matérialisé.
- fixe à partir de ce jour la taxe de stationnement annuelle à titre gratuit.
- charge le Maire d'en informer la commission départementale des taxis et de prendre le cas échéant l'arrêté d'attribution
d'emplacement de taxi pour une durée de un an.               Vote : Unanimité

····  Travaux d'investissement 2011

Dans le cadre de la gestion de la forêt communale, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte sur proposition de l’O.N.F.
les travaux d'investissement 2011 suivants :

�  Broyage en plein de ligneux de fort diamètre pour les parcelles 8r, 9r, 16r, 18r, 29r et plantations pour les parcelles 8r, 9r, 16r,
18r, 29r pour un montant de 34 285.00 € H.T.

�  Broyage en plein de ligneux de fort diamètre et sous-solage des lignes de plantation pour la parcelle 54r pou un montant de
10 350.00 € H.T.

�  Autres travaux sylvicoles d'investissement sur les parcelles 3, 8r, 9r, 16r, 18r, 21, 29r, 30, 35, 42, 44, 45, 55, 66 pour un
montant de 25 576.65 € H.T.
Soit un total de 70 211.65  € H.T. (74 073.29 € T.T.C)

Le conseil décide l'imputation du montant des travaux d'investissement en section investissement du budget forêt.
Vote : 12 Pour, 1 Abstention

Réglementation

Foret

Programme pour la ligne des hirondelles hiver
entre Dole et Morez.

Déjà 6 dates de prévues en janvier et début février (les samedis 22 et 29 janvier
et mercredis 19 et 26 janvier + 2 février), également en mars en fonction de l'enneigement.

Départ de Dole le matin, voyage commenté à bord du train des hirondelles, repas et après-midi à Morbier-Morez,
pot de convivialité, puis retour à Dole en fin d'après-midi : tout un programme !

Cette année,
encore une innovation

avec 3 formules proposées :
·  formule randonnée  en raquettes avec
une accompagnatrice en moyenne
montagne, tout public.
·  formule ski de descente  à la station
des Gentianes à Morbier pour familles et
débutants.
·  formule savoir-faire  avec repas franc-
comtois et visite guidée du Musée de la
Lunette à Morez, tout public.

Pour les réservations, s'adresser
à l'office de tourisme

du Pays de Dole  03.84.72.11.22
ou www.tourisme-paysdedole.fr.

Faîtes vite, le nombre de places
est limité !  Bonne ambiance

et convivialité garanties,
alors soyez au rendez-vous.
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Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui touche chaque année plus d’un millier de foyers,
causant une centaine de décès. Il provient essentiellement du mauvais fonctionnement d’un appareil ou

d’un moteur à combustion, fonctionnant au bois, au charbon, au gaz, à l’essence, au fioul ou encore à l’éthanol.

Quels appareils et quelles installations
sont surtout concernés ?

Chaudières et chauffe-eau; poêles
et cuisinières; cheminées et
inserts, y compris les décoratives à
l’éthanol; appareils de chauffage
d’appoint à combustion fixes ou
mobiles; groupes électrogènes ou
pompes thermiques; engins à

moteur thermique (voitures et certains appareils
de bricolage notamment); braseros et barbecues;
panneaux radiants à gaz; convecteurs
fonctionnant avec des combustibles.

La grande majorité
des intoxications a lieu au domicile.

····  Le monoxyde de carbone est très difficile à
détecter car il est inodore, invisible et non irritant.

Après avoir été respiré, il prend la
place de l’oxygène dans le sang et
provoque donc maux de têtes,
nausées, fatigue, malaises ou encore
paralysie musculaire. Son action peut
être rapide : dans les cas les plus
graves, il peut entraîner en quelques
minutes le coma, voire le décès. Les
personnes intoxiquées gardent parfois
des séquelles à vie.

Que faire si on soupçonne une intoxication ?
Maux de tête, nausées, malaises et vomissements peuvent être
le signe de la présence de monoxyde de carbone dans votre
logement.

Dans ce cas :
- Aérez immédiatement les locaux

en ouvrant portes et fenêtres.
- Arrêtez si possible les appareils

à combustion.
- Évacuez au plus vite les locaux

et bâtiments.

Appelez les secours
112: Numéro unique
       d’urgence européen

18 : Sapeurs Pompiers

15 : Samu

Ne réintégrez pas les lieux avant
d’avoir reçu l’avis d’un professionnel
du chauffage ou des Sapeurs
Pompiers.

Comment éviter les intoxications ?
Les intoxications au monoxyde de carbone concernent
tout le monde et les bons gestes de prévention aussi :

····  Avant l’hiver, faites systématiquement
intervenir un professionnel qualifié
pour contrôler vos installations :
Faites vérifier et entretenir chaudières,
chauffe-eau, chauffe-bains, inserts et
poêles. Faites vérifier et entretenir vos
conduits de fumée (par ramonage
mécanique).

····  Veillez toute l’année
à une bonne ventilation de votre logement,
tout particulièrement pendant
la période de chauffage.
Aérez votre logement tous
les jours pendant au moins
10  minutes, même quand il
fait froid. N’obstruez jamais
les entrées et sorties d’air
(grilles d’aération dans
cuisines, salles d’eau et
chaufferies principalement).

····  Veillez à une tilisation appropriée
des appareils à combustion :
Ne faites jamais fonctionner les chauffages d’appoint en
continu, ils sont conçus pour une utilisation brève et par
intermittence uniquement.
Respectez scrupuleusement les consignes d’utilisation des
appareils à combustion (se référer au mode d’emploi du
fabricant), en particulier les utilisations proscrites en lieux
fermés (barbecues, ponceuses…).
N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non
destinés à cet usage : cuisinière, brasero, etc.

····  Si vous devez installer de nouveaux
appareils à combustion (groupes électrogènes et
appareils à gaz). Ne placez jamais les groupes électrogènes
dans un lieu fermé (maison, cave, garage…): ils doivent
impérativement être installés à l’extérieur des bâtiments.
Assurez-vous de la bonne installation et du bon
fonctionnement de tout nouvel appareil avant sa mise en
service, et, pour les appareils à gaz, exigez un certificat de
conformité auprès de votre installateur.

Détecteurs de monoxyde de carbone :
Il existe sur le marché des détecteurs de monoxyde de
carbone, pour lesquels des procédures d’évaluation sont en
cours. Cependant, ces détecteurs ne suffisent pas pour
éviter les intoxications.

Sites d’informations :
inpes.sante.fr  -  prevention-maison.fr

sante.gouv.fr  -  logement.gouv.fr  -  invs.sante.fr
developpement-durable.gouv.fr

Qu’est-ce que le monoxyde de carbone ?
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·  Naissance:

Inès YAMINE
née à Lyon (4ème) le 10 mai 2010

Lisändro DAMBA
né le 8 décembre 2010 à Dole

·  Décès :

Michel CETRE
décédé à Champvans le 22 décembre 2010

Etat civil

�  Bacs gris : les vendredis :
(Les sacs déposés à côté du bac gris

 ne seront pas ramassés)

�  Bacs bleus :
Vendredi les semaines impaires
Vendredis 7 et 21 janvier, 4 février, 18 mars et 1er avril
�  Bacs à verre et bacs à papier
Les bacs sont à la station d'épuration, place du champ de fête, au
parking du stade, aux ateliers municipaux (29 r de Dole) et à
proximité du quai à déchets verts.
�  Benne à déchets verts
En direction de l’ancienne décharge, vers la voie ferrée. Dans
un souci d’efficacité vous êtes priés de remplir la benne déjà
commencée. Merci pour votre geste écocitoyen

ATTENTION NOUVEAUX HORAIRES
des déchetteries, depuis le 1er janvier

�  Déchetterie de Dole  :
Rue Costes et Bellontes    �  03.84.79.23.80
du lundi au samedi inclus de 9h30-12h et 13h30-17h

�  Déchetterie de Tavaux :
10 rue du Luxembourg      �  03.84.71.83.29
du mardi au samedi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 17h
sauf mercredi fermée l’après-midi.

�  Déchetterie de Brevans :
22 allée du bois �  03.84.69.11.48
du lundi au samedi de 9h à 12h et de13h30 à 17h.

Collecte de déchets

·  Vous quittez votre logement :
Contactez votre fournisseur dix
jours avant votre départ,  pour
l’informer et demander la résiliation
de votre contrat.

Nota  : Si vous avez accès au compteur électrique, notez les
chiffres figurant sur le compteur le jour du déménagement,     et
communiquez les à votre fournisseur le jour du départ.

·  Vous arrivez dans un nouveau logement 
où il n’y a pas l’ électricité :
Contactez le fournisseur d’électricité de votre choix pour
souscrire un nouveau contrat. Pour la mise en service électrique
du logement, vous devez impérativement être présent lors du
passage du technicien. Faute de quoi, cette intervention ne
pourra pas être réalisée, mais elle me sera facturée. ERDF
s’engage à intervenir sous 5 jours ouvrés.

·  S’il y a déjà l’électricité dans le logement et si
vous avez déjà souscrit un contrat, notez simplement les chiffres
du compteur électrique pour les communiquer au fournisseur.

Attention  : Si vous n’avez pas souscrit de contrat, faites le
sans attendre auprès du fournisseur de votre choix. Faute de
quoi, l’énergie peut être coupée à tout moment, sans préavis !

·  Le relevé des compteurs électrique
est nécessaire pour déterminer vos consommations réelles
d’énergie. Un releveur passera régulièrement.
En cas d’absence, vous pouvez nous communiquer vos relevés,
soit en appelant notre serveur vocal :

24h/24 et 7jours/7 au 0 820 333 433 6�(��1€ ���	������7
ou en nous retournant sous 48h la carte auto-relevé.
Nous vous rappelons que le distributeur ERDF doit

pouvoir accéder, au moins une fois pas an, à votre compteur.

·  Dépannage
Dans le cadre de ses missions, ERDF a mis en place

un service « dépannages » qui est à votre disposition, 24h/24
et 7 jours sur 7 pour toute panne sur le réseau ou branchement,

au numéro suivant : 0 810 333 025

Retrouvez les coordonnés
des fournisseurs d’électricité sur :

www.energie-info.fr ou N°Azur 0 810 112 212 %��������

�
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&
ou  www.cre.fr %+�����������
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Accès à l’électricité 

Les propriétaires des cyclomoteurs d’occasion
de moins de 50cm3 mis en circulation avant le 1er juillet 2004

doivent procéder à l’immatriculation de leur cyclomoteur
à partir du 1er janvier 2011.

·  L’immatriculation se fait à la préfecture.
Un certificat provisoire d’immatriculation, valable 1 mois et
comportant le numéro du Système d’Immatriculation des
Véhicules (SIV), vous sera d’abord remis afin de vous permettre
de circuler immédiatement. Vous recevrez ensuite, dans un
délai d’un mois au maximum, le certificat d’immatriculation à
domicile par envoi postal sécurisé.
Le numéro d’immatriculation est attribué à vie au cyclomoteur,
la délivrance du certificat est gratuite.

·  Liste des pièces justificatives à fournir :
La demande de certificat
d’immatriculation, les justificatifs
d’identité et d’adresse, et
le justificatif de propriété
(certificat de cession ou
facture du vendeur).
Si vous ne disposez pas du
certificat original, présenté un
duplicata du constructeur, ou
l’attestation d’assurance (sous
réserve qu’elle comporte au
moins le genre, la marque, le
type et le n° d’identification du
véhicule)

Immatriculation des cyclomoteurs
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L’A.J.C vous souhaite une bonne année musicale
qui commencera en beauté

avec le concert de

Jacques BOILLEY
Samedi 22 janvier 2011

à 17h à la salle des fêtes.
Jacques présentera son nouveau spectacle, extrait de son album "sucré salé". 13
chansons pleines de saveurs et de couleurs à déguster tel un caramel salé !
Les gourmands trouveront leur compte à la fête foraine ou chez le marchand de
glace. Le miel, quel régal pour le petit ours et les abeilles !
Le goûter d’anniversaire: un moment privilégié de se retrouver entre copains et
copines… Numéro un du p’tit déjeuner: les tartines à la confiture !
Pour les loisirs créatifs, voici une recette de la pâte à sel.
Vous voulez rêver ? Ecoutez la légende du petit homme tout en sel et de la petite
femme toute en sucre, le mystère des œufs de Pâques et apprenez pourquoi la mer
est salée. Côté sentiments: une larme salée ! Les grands voyageurs, eux, prendront
la route du sel ou iront visiter les champs de canne à sucre au Brésil. Les
passionnés d’histoires vraies frémiront à l’écoute des gabelous et des Faux-Sauniers.

Goûter de Noël
Séance de cinéma à la salle des fêtes, à
l’occasion du goûter de Noël offert par
l’A.J.C aux enfants des écoles maternelle
et primaire, le 20 décembre dernier.

Une ambiance chaleureuse,
des parties endiablées

de divers jeux de société
et un goûter gourmand ont complété

cette après-midi, qui annonçait
la venue prochaine des fêtes de Noël.
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Venez nombreux pour une soirée cabaret,

qui vous offrira  quatre heures de bonne musique
en toute convivialité, loin des soucis et de la crise.

Réservations : 03.84.72.84.78 – 06.70.79.73.44 – 03 .84.79.01.78

En attendant vous pourrez nous retrouver en 1ère  partie du
"repas concert" proposé par le groupe Eclip’s

(jazz et jazz rock) à l’occasion de leurs 40 ans,
pour 3 heures de concert , suivi d’un bal "années 80"

le Samedi 19 février 2011 à la salle des fêtes.
Réservations au 06.70.18.31.43
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En concert
Samedi 22 janvier

Salle des fêtes

En concert
samedi 26 mars - salle des fêtes



Le président le bureau et les membres du conseil d’administration vous présentent
leurs meilleurs vœux et vous souhaitent une bonne année 2011.

Le premier rendez-vous festif de l’année 2011 est fixé au

samedi 12 mars à l’occasion de la fondue.

N’hésitez pas à rejoindre les différentes sections du foyer rural,
vous y trouverez une ambiance sympathique et de quoi occuper
vos loisirs selon vos goûts. De la danse country au théâtre, du
chant à la randonnée en passant par le yoga, le fitness la
pétanque, le cyclo, la course à pied ou la lecture et pour les
jeunes, le judo ou éveil et jeux (voir photos en dernière page),
sans oublier le traditionnel bal des classes, il y en a pour tous les
goûts et tous les âges au foyer rural.

Bibliothèque
Le Foyer Rural et les animateurs de la bibliothèque municipale
remercient chaleureusement Mr Menetrier Louis Joseph pour le
dépôt de quelques 400 ouvrages de toutes natures venant
compléter le stock des 4000 livres disponibles pour les adultes
les samedis matins de 10h à 11h 30 et les premiers et troisièmes
jeudis du mois de 13h30 à 15h avec les enfants de l’école. La
bibliothèque se situe au rez de chaussée de la Mairie dans l’aile
gauche

L’association crématiste informe ses adhérents qui n’auraient pas pu se rendre à la permanence du 11 janvier
pour le règlement de leur cotisation, qu’ils peuvent toujours contacter Odette MILE au 03.84.72.13.89.

Le téléthon a permis aux jeunes talents
de se révéler lors de la soirée cabaret.

Les jeunes toujours prêts et disponibles
pour les actions de solidarité.
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Merci.  Le premier mot de cet article est merci.
Merci à François Jacques qui pendant six ans a œuvré avec enthousiasme, énergie et diplomatie comme
président de la "Clé des Chants". François a souhaité prendre un peu de champ sans toutefois en prendre la
clé. Il trouve ici la gratitude de tous les membres de la chorale.

Le trimestre passé. Cette année a débuté, le 4 septembre, avec la commémoration du bois
des Ruppes pour honorer des résistants Dolois de la deuxième guerre.

Le nouveau conseil d’administration issu de l’assemblée générale du 5 octobre a élu:
Président : Jean-Claude Piedevache , Vice présidente : Nicole Greffier,
réélu trésorier : Gérard Greffier, trésorière adjointe : Régine Guyon, secrétaire : Muriel Laplace.

Le dimanche
17 octobre
a été placé

sous le signe
de la convivialité.
Nous avons réalisé un
déplacement à Cluny
pour une visite de ce
site millénaire et un

agréable repas.

Le mot clé
du 4 décembre
a été solidarité.

Nous avons participé à
un concert

à Colonne au profit
du Téléthon. Il avait fallu

composer avec les
premiers assauts de

l'hiver mais la chaleur
intérieure a permis de

dépasser cet aléa
climatique.

L'avenir Au moment de la lecture de ce bulletin, les premiers jours de 2011 se seront déjà égrenés. A tous les lecteurs, nous
souhaitons une année remplie de sérénité et exempte de souci de santé.

La clé des chants organise,

le dimanche 20 mars à 16h en l'église de Parcey,
un concert avec la chorale "Le Lutrin" d'Auxonne

au profit de l'association RETINA France dont le slogan est "ensemble pour vaincre les maladies de la vue".

Retenez éga lement  les  dates  su ivantes

Le 2 avril, nous organisons le deuxième
salon intitulé "vins et saveurs à la clé".

Tous les exposants de l'année précédente seront présents
et nous avons le plaisir d'accueillir cette année les lycées
du Bordelais "Libourne et Sauternes" et un viticulteur de
Chateauneuf du Pape.

Le 14 mai sera consacré à la chanson
avec notre concert annuel.

C'est un moment de rencontre privilégié,
alors nous vous disons à bientôt.

N'oubliez pas que nous répétons
chaque mardi à 20h à la salle des fêtes,

la clé est toujours sur la porte, vous pouvez la
pousser aisément et goûter le plaisir de chanter.
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Concert à Colonne

Journée conviviale à Cluny



�����
���
�������������
� �� �� �� � �	 
� �� �	 
� 	�� �	 � �� � ��� 	� �� � �
�
�
 �


6���
��� ��5����	������� �����&� ��
� �� %6��������������������/�#��7��
�"�
8�99����
���
�9: ;:&
7�	 
&�
�	��
���� �-��&������8 		=(	,� �����	,����(																															 																								�
� ����-�
�� 
���� �- ��&�� ����8 		�?@	A�����(
$��������������	������ �8� �(	@�����	;(	@������	�(	����"�����	4(	=�����"���	>( 	)������	)(	@���$����	=(	)�"����	�(	,�����	�(	5���� �� �(

Sur proposition des animateurs de la section "éveil et jeux" du Foyer Rural, les enfants ont réalisé la décoration du centre village
pour les fêtes de fin d’année. Les services techniques ont fabriqué les pieds, les enfants ont confectionné eux même les décorations

et les ont installées sur les sapins, avec l’aide des parents qui avaient l’air de s’amuser autant qu’eux.
Les gilets de sécurité ont été offerts à la commune par l’Association des Maires du Jura.


